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Audience du 19 juillet. 

TESTAMENT. — SIGNATURE ILLISIBLE DU TESTATEUR. 1— MENTION. 

» Attendu que le testament dont il s'agit dans la cause, argué de 
nullité pour défaut de signature, en contient réellement une ; que les 
juges de la Cour royale de la Guyane française ont décidé après mur 
examen que cette signature était bien réellement celle du sieur Joseph 
Cesbron, testateur, et que cette déclaration en pur fait échappe à la 

censure de la Cour de cassation, 
» Rejette, etc. » 

Il a pu être jugé qu'un testament signé par le testateur en caractères 
illisibles ne devait pas être assimilé à un testament dépourvu de si-
gnature, et pour la validité duquel la loi exige la déclaration, par le 
teaateur, du la cause qui l'a empêché de signer, et la mention, par le 
notaire, de celte déclaration. (Article 973 du Code civil.) 

Ainsi, en untel cas (signature illisible), il peut n'y avoir pas lieu 
d'appliquer la disposition de l'article précité sur la nécessité de la 
déclaration par le testateur de ne pouvoir signer, et de la mention de 
la cause d'empêchement; te testament peut être considéré comme va-
lablement signé. Peu importe que le notaire rédacteur ait déclaré 
que celte signature élan, à ses yeux, sans valeur. Les Tribunaux ne 
sont pas liés par celle appréciation. 

Il ne faut pas confondre le défaut absolu de signature d 'un tes-

tament avec une signature tracée d 'une msrîn mal assurée et en 

caractères illisibles. Dans le premier cas, il y a lieu, sans doute, 

d 'appliquer rigoureusement les prescriptions de l'article 973 du 

Code civil, qui veut que, si le tesiateur déclare ne savoir ou ne 

pouvoir signer, le notaire fasse mention t-xpresse de cette décla-

ration et de la cause d'empêchem^t; ma's, dans le second cas, 

les Tribunaux sont seuls juge* de la question de savoir si les ca-

ractères t'acé-. par le testateur, pour former sa signature, la consti-

tuent réellement. Ainsi la chambre civile a jugé, par a>rêl de re-

jet du 15 a ril 1835, dans ui e es èce où le testa eur n'ayant pu, à 

cause de la faiblesse de sou éuu, apposer sa signature, le notaire 

s'était contenté de mentionner ce fait sans avoir recueilli de la 

bouche même du testateur la déclaration de l'impossibilité où il 

éta t de signer l'acte, et de la cause de l 'empêchement ; il a été 

jugé, disons-nous, que le testament devait être déclaré nul. 

Pourquoi cela ? Parce qu'en l'absence complète de la signature 

du testateur, il n'y avait pasété suppléé par les memi> ns qu'ex'ge 

1 article 973. Un arrêt de cassation du 25 avril 1825 avait déjà 

consacré le même prbcipe, dans une espèce où le testateur 

n'ava t pu écrire que les initiales de son nom. Il fut décidé que 

ces initiales ne pouvaient remplacer la signature, et que c'était 

encore le cas de l 'application de l 'art. 973. 

Mais grande, est la différence entre ces deux espèces, et cel'e 

où, comme dans la cause actuelle, le testateur a donné sa signa-

ture en caractères i lisibles. Dans ce cas, il est évident que le tes -

tateur a signé, sinon d 'une mamèr-' aussi correcte qu'il avait l'ha-

bitude de le faire, du moins de manière à prouver qu'il a mis son 

sceau à l'acte renfermait ses dernières volontés. Ce n'est p«s 

qu'une telle signature puisse toujours être considérée comme va-

lable; mais, on le répète, la question de validité est du domaine 

exclusif des Tribunaux, qui, suivant les circonstances, peuvent 

déclarer que le testament est ou n'est pas signé II n'appartient 

pas au notaire d'apprécier la valeur de la signature du testateur et 

de faire ainsi, suivi >t son opinion personnelle, rentrer l 'acte tes-

tamentaire dans la disposition de l'article 973, ou de le soustraire 

à son empire. 

Dans l 'espèce, le sieur Cesbron, négociant à Cayenne, avait re-

connu, par testament notarié du 12 avril 1835, ses deux enfans 

naturels, et leur avait attribué une partie de sa succession. 

Le testament se terminatt.ainsi : « Fait et passé à Cayenne en 

» la chambre sus désignée, ie 12 avril 1835, à onze heures de la 

» matinée, et ont le testateur et les témoins signé avec la notaire, 

» lecture faite derechef. » 

Au dessous de la signature du testateur, formée de caractères 

illisibles, le notaire avait ajouté : 

« El le testateur, ayant vainement essayé de signer, n 'a pu tra-

» cer que des caractères illisibles ; oour^uoi les présentes ne se-

» ront signées que des témoins et du notaire soussignés. » 

Comme on le voit, dans l opinion du notaire, la signature du 
testat-ur était considérée comme n 'existant pas, ( t cependant il 

n 'avait fait aucune des mentions que prescrit la loi en pareil cas. 

Si donc l'appréciation du notaire avait dû être irrévocable, la nul-

lité du testament d^va t en être la conséquence forcée. Mais le no-

taire u'avait pas mission p >ur apprécier la valeur de la signature 

du testateur. Il aurait b>en pu, p>>ur exp'iquer la différence qu'on 

remarquait entr^ la signature mise au bas du testament et celle 

apposée à la ma ge pour approuver un renvoi, dire que si la der-

nière signature était moins lisible que la première, cela tenait à la 

faible-s-, du testateur qui, dans l'intervalle, s'était accrue; mais il 

ne lui était pas permis de l'infirmer et de la considérer comme 

non avenue. C est ce qu'avait pensé la Cour royale de la Guyane 

française qui, par sou arrêt du 16 janvier 1841, avait ordonné 

Fcxee ttion du testament selon sa forme et teneur. 

Le pourvoi contre l 'arrêt était fondé sur la violation de l 'article 

973. Le raisonnement du demandeur consisiailà faire considérer, 

en prêt ant pour base la décaration du notaire, le testament du 

sieur Cesbron comme dépourvu de signature, et, sous ce point de 

vue on avait raison d'invoquer lesa> rêts cités plus haut des 25 
avril 1825 et 15 avril 1835. Mais ce raisonnement était-il bien so-

lide en présence de l'appréciation souverainement faite par la 

Cour royale, et de laquelle il résultait tiue les caractères tracés 

par le testateur, et déclarés illisibles par Je notaire n'en consti-

tuaient pas moms la s gnature du testateur? Toute l'argumentation 

sur laqu lie reposait le pourvoi ne se trouvait-elle pas ainsi dé-
truite par sa base? 

M. l 'i .vocat-général De>atigle s'est prononcé pour l'affirmative 

et la Cour a rejeté le pourvoi (plaidant M,* Godard-Saponay pour 

h demandeur) par Varrêt dont suivent les dispositions • 

COUR ROYALE DE PARIS ( 3« chambre ). 

(Présidence de M. Simonneau.) 

Audience du 12 août. 

JUGEMENT EXÉCUTOIRE PAR PROVISION. — RECOMMANDATION. — APPEL. 

— DÉFAUT DE DATION DE CAUTION. — DEMANDE DE MISE EN LI-

BERTÉ. 

La mise en liberté du débiteur recommandé, en vertu d'un jugement 
exécutoire par provision, à la charge de donner caution en cas d'ap-
pel, peut elle être prononcée depuis l'appel interjeté, faute par le 
créancier d'avoir fourni caution depuis cet appel, lorsque ce dernier 
n'a pas été mis en demeure de le faire? (Non.) 

Le sieur d'Auray avait recommandé le sieur Gaudin, son débi-

teur, à la prison de Sainte-Péiagie, où il était détenu sous une 

piévention criminele. Cette recommandation avait été faite en 

vertu d'un jugement du Tribunal de commerce de la Seine, exé-

cutoire par provision, à la charge de donner caution en cas d'ap-

pel, et avant qu'un appel eût été interjeté par le sieur Gaudin. 

Depuis, celui-ci avait obtenu sa m>se en liberté provisoire sous 

caution, et, au lieu d'interjeter appel du jugement en vertu du-

quel il avait été recommandé par son créancier, il s'était laissé 

extraire de Sainte-Pélagie, et conduire à la prison pour dette», 

rue de Clichy, où il avait été éoroué par suite de la recommanda-

tion du sieur d Auray. 

Ce n'était que depuis son entrée à la maison de Clichy qu'il 

avait imaginé d'interjeter appel du jugement en vertu duquel seul 

il était désormais détenu ; mais au lieu de suivre sur cet appel, il 

avait formé une demande de mise en liberté, fondée sur ce que, 

depuis son appel, son créancier n'avait pas fourni caution, et sur 

ce qu'en conséquence sa détention était devenue illégale, le ju-

gement ne pouvant plus désormais continuer à être exécuté que 

sous la garantie d'une caution. 

Un jugement de première instance avait écarté cette demande, 

sur le double motif qus Gaudin avait laissé exécuter le jugement 

sans en interjeter appel, et qu'antérieurement à l'acte d'appel de 

Gaudin il n'y avait pour d'Auray aucune nécessité de donner cau-

tion. 

Devant la Cour, Me Lacan, pour le sieur Gaudin, soutenait que 

le premier motif donné par les premiers juges était plutôt un mo-

tif contre la recevabilité de l'appel, dont ils n'étaient et ne pou-

vaient même pas avoir été saisis, cette recevabilité ne pouvant 

être appréciée que par la Cour, qu'une raison de décider dans la 

cause qui leur était spécialement soumise. 

Que le second motif était également sans valeur et sans por-

tée, puisqu'il ne s'agissait pas de savoir si la recommandation 

avait été régulière ab initio, mais de savoir si elle avait continué 

à l'être depuis l'appel iut«ijeté,le sieur d'Auray n'ayant pas four-

ni caution. Or, ce jugement, depuis 1 appel, n'était plus su^cepii 

ble d'exécution que sous la garantie d'une caution, et l'exécu 

tioo, peut-être régulière avant cet appel, avait évidemment cessé 

de l'être depuis. 

Me Paillard de Villeneuve, pour le sieur d'Auray, soutenait et 

développait les motifs des premiers juges. 

La Cour, sans se préoccuper de l'acquiescement au jugement 

ni de la tardivitéde l'appel, questions qu'elle a considérées c m-

me n'étant que les fins de non recevoir contre l'appel, et ne pou-

vant lui être régulièrement présentées que dans l'instance d'ap-

pel, a pris ses raisons de décider dans la position actuelle des par-

ties qu'elle a appréciée de façon à ne toucher en aucune façon aux 

moyens appartenant à l'instance d'appel. 

Voici l'arrêt : 

t La Cour, 

» Considérant qu'au moment de l'exécution il n'y avait point d'appel 
interjeté par Gaudin de Villaine ; que par conséqueut l'exécutio a été 
régulière ; 

» Considérant que depuis l'exécution il n'y a eu de la part de Gaudin 
de Villaine aucune mise en demeure de fournir caution; 

» Qu'ainsi, en l'état, les premiers juges ont eu raison de refuser la 
main-levée de l'écrou ; 

» Confirme. » 

damné par la Cour d'assises de la Seine à dix ans de travaux 
forcés pour tentative de vol avec effraction ; — 4° De Joseph-François 
Pezeril (Seine), cinq ans de prison, vol avec effraction et fausses clés, 
mais avec des circonstances atténuantes; — 5° D'Angélique Arual, 
femme Vergnères (Gard), six ans de réclusion, vol domestique; 

6" De Léon Domergne (Gard), cinq ans de prison, coups p >rtés et bles-
sures faites au gardien de la maison centcale ; — 7° De Jeau-Baptists 
Pichant et Marianne Gauthier, femme Desrois (Drôme) , vingt ans de 
travaux forcés et cinq ans de prison, vol qualifié; — 8° de François 
Hubert (Cour royale d'Alger), six ans de réclusion, vol avec effraction 
par un serviteur à gages ; — 9° Du commissaire de police de Gex, rem-
plissant les fonctions du ministère public près le Tr ibunal de simple po 
lice du canton de G x, contre un jugement rendu par ce Tribunal en 
faveur de Pernette et de la femme Durand, prévenus de contravention à 
un arrêté de police sur les abattoirs, etqui défend l'introduction en ville 

de viande morte ; 
Statuant sur la demande en règlement de juges formée par le procu-

reur d'Amiens, afin de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé 
dans le procès instruit contre le nommé Leblond, prévenu du délit puni 

r l'article 423 du Code pénal, la Cour, vu les articles 525 et suivans 
du Code d'instruction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à la se-
conde ordonnance de la chambre du conseil du Tribunal d'Amiens, du 
13 mai 1842, qui sera cmsidéiée comme non avenue, renvoie la cause 
devant la chambre d'accusation de la Cour royale d'Amiens, pour, sur 
l'instruction déjà faite, et les charges nouvellement produites, être par 
elle statué sur la prévention et la compétence ainsi qu'il appartiendra. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION ( chambre criminelle ). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 11 août. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Henry-François Marignan, contre un arrêt de la chambre d'ac-
cusation de la Cour royale de Nimes du 15 juillet dernier, qui le renvoie 
devant la Cour d'assises du Gard comme acccusé 1° de viol sur la per-
sonne d Henriette-Françoise Marignan sa fille, âgée de moins de quinze 
ans; 2° d'avoir commis sur cette même personne le crime d'attentat à 
la pudeur, consommé avec violences, avant qu'elle eût atteint sa quin-
zième année et après ; 3° d'avoir commis avec préméditation une tenta-
tive de meurtre sur la personne d Henry-Joseph Marignan son fils; 

2° DAnnet Bussière, contre un arrêt delà chambre d'accusation 
de la Cour royale de Limoges, du douze juillet dernier, qui le renvoie 
devant la Cour d'assises de la Creuze pour y être jugé sur le crime 
de vol avec escalade <Jt effraction intérieure, la nuit, dans une maison 
habitée, dont il est accusé; — 3° I)e Jean-Baptiste Bélanger, con-

COUR D'ASSISES DE L 'AISNE (Laon). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M LESERRURIER , conseiller à la Cour royale d'Amiens, 

— Audiences des 12, 13 et 14 août. 

INFANTICIDE. — COMPLICITÉ. — SUPPRESSION D'E NFANT. 

Les assises du département de l 'Aisne ont présenté à cette ses-

sion un spectac e bien triste, et qui peut dooner lieu à de b>en pé-

nibles réflexions. Sur seize accusés traduits devant le jury, six 

ont à répondre d'auentais à la pudeur. D'abord un jeune homme 

de vingt ans, accusé d'attentat à la pudeur sur une femme de 

soixante-six ans; ensuite un vieillard de plus de soixante ans, ac-

cusé du même crime sur un enf .'ni de cinq ans; puis un prêtre 

déjà suspendu pour faiis semblables à ceux qui 1 amènent devant 

'e jury, accusé d'avoir porté la co .ruption chez de jeunes enfans 

de cinq à six ans. 

Aujourd'hui paraissait sur les bancs la veuve Moreau, la femme 

Point et le nommé Ferey ; Us avaient à répondte à une accusation 

d infanticide et de suppression d'enfant. 

Cette affaire avait attiré à l'audience un grand nombre de per-

sonnes de Mauregny, pays habité par la veuve Moreau avant les 

f.its qui donnent lieu à l'accusation. 

Le fauteuil du ministère public est occupé par M. Gastambide, 

procureur du Roi. 

Au banc de la défense se trouvent M* Suin, avocat de la veuve 

Moreau; M« Langlois, avocat de la femme Point; M" Salmon, avo-

cat de Ferey. 

Après les formalités d'usage, M. le greffier donne lecture de 

l 'acte d 'accusation; il en résu te les faits suivans: 

Le cadavre d'un enfant nouveau-né est retiré, le 14 décembre 

dernier, de la rivière de la Brune, entre la commune de Morgny 

et celle de Cuiry : il est livré 'e lendemain à l'examen d 'un offi-

cier de santé, qui déc are que l 'enfant est né à terme et viab e; 

l'existence d'une contusion au front est constatée; t'autopsie faite 

le 19 donne lieu d 'ajouter à ces observations que l'enfant a vécu; 

que la mort a eu pour cause une asphyxie par submersion ou 

étouffement. *-

Le même jour où le cadavre avait été retiré de l'eau, le maire 

de Morgny reçoit des renseignemens de la part d'un sieur Puine-

lier -, mais il n'en informe point la justice, et ce n 'est que le 3 

mars seulement que le juge de paix est mis par une lettre ano-

nyme sur les traces de la vérité. 

Le sieur Penneiier est officier de santé, il révèle dans sa dé-

claration que le 27 octobre 1841 un homme s 'est présenté chez 

lui en son absence; qu'il est revenu le lendemain lui demander 

les moyens de faire avorter une femme grosse de six à sept mois; 

qu'il lui a fait des offres d'une somme assez importante pour le 

déterminer à lui donner les indiea ions qu'il désirait obtenir, et 

qu'il s'est retiré sur son refus de !e satisfaire. Penneiier ajoute 

que cinq ou six semaines ai rès il voit entrer dans la ferme de 

Margny un homme qu'il croit reconnaître pour celui qui est venu 

le trouver. Sa domestique, qu'il envoie te lendemain sur les lieux, 

a la même croyance. Il se rend alors à Margny, il interroge cet 

homme, qui su nomme Ferey, et qui vient de quitter le service 

de la veuve M >reau, mais il n'en peut nreraucun éclaircisse ment. 
Il se rend le 23 auprès de la veuve Moreau, qui, comme Ferey, 

se renferme dans un système c< mplet de dénégations. 

Il devint bientôt évident que Penneiier ne disait point toute la 

vérité. On avait vu en sa possession des billet3 pour une valeur 

de 4,000 francs, souscrits par le sieur Coulbiu t, gendre de la 

veuve Moreau. Interrogés. Penne ier et Coulbault ont prétendu 

d'abord que ces billels avaient pour ctuw un prêt : mais Penne-

iier a des dettes, i! est hors d 'état de prêter de l'argent. On le 

presse de nouveau. Coulbault et lui reviennent bientôt à la vé-

rité. 

La veuve Moreau avait avoué à Penneiier qu'elle était la mère 

de l'enfant dont le cadavre a été découvert le 14 ;elle lui a fait des 

offres pour acheter son sihnce; la f-mme Coulbault, qui avait ob-? 

tenu à son tour l'aveu de sa mère, fut chargée de négocier cette 

affaire, qui fut terminée par la création d'un biUetde4,000 francs, 

souscrit an nom de Coulbault au p ont de Penneiier; ce billet fut 

ensuite remplacé par d^ux autres billets de 2 000 francs cbacun
s 

que la veuve Moreau remboursa avant leur échéance, »fia de Isa 
retirer de la circulation et de faire disparaître les traces "de jf 
transaction, 



avril seulement, elle avoua la transaction faite avec Penneiier; 
mais elle prétendit qu'elle avait voulu seulement empêcher celui-
ci de révéler au public une fausse couche qu'elle aurait faite deux 
mois avant terme et sans s'y attendre ; elle ajouta que l'enfant 
était venu mort. Une seule personne aurait eu d'abord connais-
sance de ces circonstances : ce serait Fiançoise Dumay, sa do-

mestique. Deux jours après l'accouchement, Ferey est venu à 
la ferme, Françoise lui a donné le cadavre de l'enfant, qu'il est 
allé jeter dans la rivière. Après une multitude d'explications con-
tradictoires, Françoise Dumay est obligée de reconnaître ces deux 
deux derniers faits. Fiançoise Dumay avait toute la confiance de 
sa maîtresse : elle connaissait la grossesè de celle-ci, car elle tra-
vailla chez elle à la journée jusqu'au 11 novembre 1841, jour du 
départ de Ferey, et ce n'est que dès ce moment qu'elle y entre eu 
service. La veuve Moreau renvoie une autre femme qui la servait: 
elle ne veut avoir auprès d'elle que Françoise; elle couche avec 

elle. Françoise prend part à tous les faits qui préparent et con-
somment la transaction ; il est donc certain qu'elle a dû, avec la 
veuve Moreau, donner la mort à l'enfant dont celle-ci venait d'ac-
coucher, crime qui a suivi presque immédiatement l'accouche-
ment. 

Ferey reconnaît que le cadavre de l'enfant lui a été remis le 12 
décembre, et qu'il l'a jeté dans la rivière de Brune. Il savait par-
faitement que cet enfant était venu à terme, les démarches au-
près de Penneiier ne permettent pas d'en douter. 

Ect conséquence, sont accusés : 1° Marie-Rose Boulnois, veuve 
Moreau, d'avoir, en décembre 1841, commis un homicide volon 
taire sur la personne d'un enfant du sexe féminin, dont elle, veu-
ve Moreau, était nouvellement accouchée; 2° Françoise Dumay, 

femme Point, d'avoir, en décembre 1841, commis un homicide 
volontaire sur la personne d'un enfant du sexe féminin dont la 
veuve Moreau était nouvellement accouchée; 3° Jean- Baptiste Fe-
rey, 1° d'avoir en décembre 1841 supprimé un entant du sexe fé-
minin ayant eu vie, et dont !a veuve Moreau était nouvellement 

accouchée; 2° d'avoir, en décembre 1841, caché le cadavre d'un 
enfant du sexe féminin dont la veuve Moreau était nouvellement 
accouchée, lequel enfant éiait homicidé, crimes et délits connexes 
prévus et punis parles articles 300, 302, 345 et 359 du C. pénal. 

Apiès l'appel des témoins, M. le président fait retirer les deux 
derniers accusés. 

Dans son interrogatoire, la veuve Moreau déclare être accou-
chée le 12 décembre, à huit heures, d'un enfant mort; elle dé-
clare que l'enfanta été conservé chez elle depuis huit heures jus-
qu'à onze heures, et que Ferey étant venu pour toucher 95 fr. 
de gages qu'elle lui devait, la femme Point le lui aurait remis; 
elle nie que Ferey ait été prévenue par elle de son accouchement. 

Elle avoue avoir fait quelques démarches auprès de Penneiier 
pour empêcher ce dernier de parler de son accouchement, et elle 

déclare lui avoir remis 4,000 fr. en deux billets pour acheter son 
silence. 

La femme Point déclare être au service de la veuve Moreau de-
puis plus de quinze ans; elle nie avoir été présente à l'accouche-
ment. Lorsqu'elle est montée, l'enfant était mort. Elle nie avoir 

prévenu Ferey; elle déclare que quand ce dernier est venu sur le 
soir, c'est elle qui a eu l'idée de lui remettre l'enfant, pour qu'il 
l'enterrât. Elle avoue également avoir été avec la fille de la femme 
Moreau chez Penneiier, mais elle déclare également qu'elle n'a 
pas été présente à la conversation, et qu'elle ne sait ce qui s'y est 
passé. 

Ferey déclare qu'il était chez la veuve Moreau en qualité de 
domestique depuis près de huit ans. Il avoue être le père de l'en-
fant dont la veuve Moreau est accouchée; il déclare être venu par 
hasard le soir de l'accouchement, et apprit avec peine et surprise 
tout à la fois de la femme Point que son enfant était mort. On lui 
a proposé de l'enlever, il a hésité, puis a fini par y consentir. Il a 
mis l'enfant sous sa blouse et l'a jeté dans la rivière de Brune. Il 
regrette aujourd'hui de ne l'avoir pas enterré. Il nie énergique-
ment avoir jamais été chez Penneiier. Si dans l'instruction il a nié 
toutes les relations qu'il avait eues avec la veuve Moreau, c'est 

que, marié et père de famille, il craignait de mettre le trouble 
dans son ménage. 

Après cet interrogatoire, quia duré plus de trois heures, M. le 
président rend compte aux accusés de tout ce qui a été fait 
et dit en leur absence. 

En vertu du pouvoir discrétionnaire, il est ensuite donné lec-
ture de l'interrogatoire du sieur Coulbault, gendre de la veuve 
Moreau, qui un moment avait été compris dans l'instruction. 

Cet interrogatoire roule notamment sur les deux billets qui ont 
été souscrits au profit dePennelier, qui, abusant de sa position pour 

vendre son silence, demandait tout d'abord 10,000 fr., puis 8,000 
francs, puis enfin se réduisit à 4,000 fr. 

On procède ensuite à l'audition des témoins. Us sont au nom 
bre de quinze. Ces dispositions pour la plupart n'offrent rien de 
remarquable, et semblent confirmer les charges de l'accusation 
Une seule pourtant a soulevé dans l'auditoire la plus vive indigna 
tion et le plus profond dégoût, c'est celle de Penneiier. Ce témoin 
est introduit. 

M. le président : Messieurs les jurés, cé témoin vient déposer 
sur des faits coufi >més d'ailleurs par l'instruction. Son immoralité 
n'est pas douteuse ; mais enfin un forçat viendrait déposer, que 
vous devriez l'écouter. 

Le témoin entre dans le détail des faits; il explique la visite de 
Ferey pour le consulter sur le moyen de faire avorter une veuve 
ayant deux enfans, et au départ de Ferey il se serait écrié de 
vant sa domestique : « En voilà une propre de consultation ! » 

Une voix dans l'auditoire : Est-ce parce qu'elle n'était pas 
payée? 

Le témoin prétend que ce n'est pas lui qui a été à la découverte 
d'un accouchement récent, lorsque le cadavre de l'enfant a été 
retrouvé, mais que, sans aucune démarche de sa part, on est ve 
nu lui proposer 4,000 francs pour acheter le secret que la consul 
tation demandée par Ferey lui avait révélé. 

M. le président : L'instruction démontre que les fails ne se sont 
pas passés tout-à-fait comme vous les racontez en ce moment 
Au lieu de découvrir à la justice les notions que vous aviez sur le 

crime, ce qui était de votre devoir, vous avez exigé de la veuve 
. Moreau qu'elle vous achetât votre silence, et vous lui avez d'à 

bord demandé pour cela une somme de 8,000 fr., puis vous vous 
êtes laissé marchander, et vous avez ensuite consenti à ne rece-
voir que 4,000 fr. Votre conduite est on ne peut pins blâmable 
et si ces actes ne sont pas de la classe de ceux que la loi répiime 

et punit, ils touchent aussi près que possible à ceux que la loi a 
qualifiés crime ou délit. Retirez-vous ! 

Le témoin se rassied au milieu d'un murmure de réprobation 
générale, 

Audims du lâ août-

s^ne. Les plaidoiries devaient commencer, et 
l 'on savait que la lutte devait être vive et chaleureuse : car si l'ac-
cusation avait pour organe le beau talent de M. Gastambide, pro-
cureur du Roi, la défensa du principal accusé devait être présentée 
par M e Suin. 

Dans un réquisitoire qui a duré près de quatre heures, M. le 
procureur du Roi a discuté les Gharges avec beaucoup de logique 
et de clarté. 

Il a soutenu l'accusation vis-à-vis de la veuve M reau et de 
Ferey; dans son impartialité, il l'a abandonnée à l'égard de la 
femme Point ,• comme homme, il la croit coupable ; comme ma-
gistrat, comme jufé, il s'abstient. 

Après une suspension de quelques minutes. M" Suin prend la 
parole dans une admirable plaidoirie, qui a constamment captivé 
l'attention, et éveillé les sympathies de l'auditoire; il combat l'ac-
cusation, et s'efforce de faire partager la profonde Conviction qui 
l'anime. Il croit à une imprudence ; mais il repousse énergique-
ment toute idée de crime. 

L'audience est remise au lendemain. 
A neuf heures, la Cour entre en séance. 

M
e
 Langlois présente la défense de la femme Point ; M" Salmon 

a défense de Ferey. 

Après de vives répliques de M. le procureur du Roi et de M
e
 Suin, 

M. le président résume avec impartialité les moyens de l'accusa-
tion et ceux de la défense. 

A six heures et demie, le jury entre dans la salle des délibéra-
tions ; de vives conversations s'élèvent dans la salle. 

A sept heures un quart, on annonce la Cour : le plus profond 
silence s'établit, et tous les regards se portent avec anxiété sur 
MM. les jurés. 

M. le chef du jury, d'une voix émue, fait connaître le verdict 
par suite duquel la veuve Moreau est déclarée coupable à la sim-
ple majorité ; Ferey est déclaré coupable du crime de suppression 
l'enfant. Des circonstances atténuantes sont admises en faveur 
des accusés. 

La femme Point est acquittée. 

La Cour se retire dans la chambre du Conseil pour délibérer sur, 
sur l'application de la peine. 

Après trois quarts d 'heure de délibération, elle rend un arrêt 
qui condamne la veuve Moreau à la peine des travaux forcés à per-
pétuité, et Ferey à sept ans de réclusion; les condamne tous deux 
à l'exposition publique, et aux dépens envers l'Etat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LIBOURNE (Gironde). 

(Correspondance particulière.) 

Présidence de M. DCCASSE. — Audiences des 4, 5,9 et 10 août. 

PRÉVENTION DE VIOLATION DE DÉPÔT ET DE SOUSTRACTION DE DEUX 

TESTAMENS. 

Cette affaire, soumise à une instruction fort longue, occupait 
depuis longtemps l'attention publique. 

Voici les faits tels que la prévention les relève : 

Henri Chaumel est mort en 1828, laissant un testament par le 
quel il léguait à son père, déjà possesseur d'une fortune consi-
dérable, l'universalité de ses biens. Marie Goulard, épouse Bar-
raud, cultivatrice de la commune de Guîtres, avait été la nourrice 
d'Henri Chaumel, et cette pauvre femme en avait plusieurs fois 
reçu des marques de bienveillance et d'attachement. 

A une époque qu'elle fait remonter au mois de septembre 1834, 
M. Chaumel père, qu'elle n'avait pas vu depuis la mort de son 
fils, la manda à son château de Laubardemont, où il avait, disait-
il, une communication importante à lui faire. La femme Barraud 
s'y rendit, et elle raconte ainsi son entrevue avec M. Chaumel. A 
peine entrée dans son appartement, elle le vit se diriger vers un 
secrétaire et en retirer une feuille de papier qu'il lut en pleurant ; 
puis il prit une plume, et après avoir fait un trait et écrit quelques 
mots sur ce papier :« Voici, Ini dit-il, un testament par lequel 
mon fils et moi te donnons 32 000 fr. Tes enfans auront mainte-
nant un sort assuré. » Ensuite, continue la femme Barraud, M. 

Chaumel put une seconde feuille, « et y écrivit un nouveau testa-
ment, par lequel il léguait à mon fils aîné, qu'il affectionnait 
beaucoup, une somme de 12,000 fr. Il mit ces deux papiers l'un 
dans l'autre, les enveloppa dans une troisième feuille, qu'il en-
toura d'un ruban vert, en la scellant aux quatre coins avec de la 
cire rouge, sur laquelle il imprima son cachet; et il me remit le 
tout, en me recommandant le plus grand secret. » 

Le premier soin de la femme Barraud, en rentrant chez elle, 
dut être d'assurer la conservation des titres précieux qui venaient 
de lui être remis. Elle les enferma dans une boîte ronde en bois 
qu'elle serra dans un meuble, après l'avoir soigneusement ficelée 
et cachetée. 

Quatre années s'écoulèrent ainsi. En 1838, Pierre Bellot, gen-
dre de Marie Goulard , eut besoin de faire l'achat d'un bateau, 
Ses ressources étaient insuffisantes ; il recourut au nommé Tran-
chère, boulanger, qui refusa d'abord de fournir le cautionnement 
qui lui était demandé, mais qui finit par y consentir sur l'offre 
faite de déposer entre ses mains la boîte contenant les deux testa-
mens. Ce dépôt eut lieu en effet; le bateau fut acquis, et Tran-
chère cautionna la famille Barraud jusqu'à concurrence de 
2,500 francs. 

Plus tard, Barraud, débiteur de Tranchère pour fournitures de 
pain, lui souscrivit un billet de la somme de 533 francs. Ce billet 
n'ayant pas été payé à son échéance, Barraud fut actionné en jus-
tice. Il se défendit en demandant reconventionnellemenl la re-
mise de la boîte. Tranchère, tout en reconnaissant qu'il en était 
dépositaire, déclara néanmoins qu'elle ne lui avait été remise qu'à 
titre de nantissement et comme garantie du cautionnement qu'il 
avait fourni pour l'achat du bateau. Le Tribunal, ne croyant pas 
pouvoir diviser cet aveu,- condamna Barraud au paiement delà 
somme réclamée, et le débouta de sa demande reconventionnelle. 

M. Chaumel père décéda au mois d'août 1841. 

Nouvelle réclamation des époux Barraud auprès de Tranchère, 
qui répond qu'il ne livrera la boîte qu'autant qu'il sera désintéres-
sé. Un nommé Bernard intervient alors au nom des époux Bar-
raud ; le chiffre de la créance est débattu, fixé à 1,000 fr., et ren-
dez-vous est donné chez Bernard pour terminer l'affaire. La boîte 
est apportée; mais la l mme Barraud l'a à peine vue, qu'elle s'é-
crie que les cachets en ont été brisés... Toutefois, on se souvient 
qu'il est possible de regarder dans l'intérieur par une fissure. 
L'expérience est tentée; un ruban vert est aperçu; les soupçons 
se dissipent. Bernard, revenu alors de l'hésitation qu'il avait un 
moment témoignée, dépose sur une table un billet de banque de 
1,000 francs. Tranchère s'en empare^ et sort avec une précipita-
tion qui est remarquée de toutes les personnes que la curiosité 
avait attîréea ctïeï Bernard» L'attente deB époux Barraud nô d«« 
vnit MO èm ptolçsDttéç davantage. U boltt mi euwtn \ un p»« 

Barraud s'écrie aussitôt qu'elle est volée, parce que les cachets d* 
M. Chaumel ne se retrouvent plus. On se hâte d 'euvrir le papier • 
deux feuilles blanches s'offrent aux regards!.,. Ce fut alors

 SVJ
-

: 

vant l'expression des témoins, un véritable drame. La fèrnrn~ 
Barraud criait, dans «on désespoir, qu'elle était ruinée

 ;
 elle s'

,& 

vanouit ; on l'emporta sans connaissance. Son gendre s'arma d 'if" 
couteau pour aller en frapper Tranchère, et on eut beaucoup d 
peine à le contenir. Tous les témoins de cetle scène s'accoraW 
à dire qu'elle fut naturelle, et qu'elle ne leur parut en rien prépa 

Cependant, la femme Barraud porta plainte au ministère pubfj 
L'instruction suivie contre Tranchère ayant révélé quelques f

a
;?* 

qui parurent compromettans pour le neveu et l'héritier de M 
Chaumel père, une information fut également requise contre In 

Une ordonnance de la chambre du conseil intervint, q
u

j
 to

'l 
en déclarant n'y avoir lieu à suivre contre ce dernier, renvo 
Tranchère devant le Tribunal de police correctionnelle comm* 
prévenu du délit d'abus de confiance par violation de dépôt 

Soixante- quatorze témoins, tant à charge qu'à décharge' 
produits à l'audience. Plusieurs d'entre eux déposent que Ti°

nt 

chère leur a dit, dans diverses occasions, qu'il était bien tranoin?" 
au sujet de sa créance sur les époux Barraud ; qu'il avait la cert 

tude de la validité des testamens que ceux-ci lui avaient re
 %

~ 

parce qu'il les avait montrés à une personne expérimentée deT
1S 

quelle il avait reçu toute assurance à cet égard; et qu'il piêter^t 
bien volontiers aux époux Barraud le double de la somme nn 

laquelle il les avait déjà cautionnés. Un propos grave est égal^ 
ment attribué à l'un des fils du prévenu, qui aurait dit à un té" 
moin que la femme Brrraud serait bien surprise si, au lieu de" 
testamens qu 'elle prétendait exister dans la boîte, on n'en retirait 
que deux feuilles blanches. 

Un expert, appelé à donner son avis sur les deux feuilles de pa-
pier trouvées dans la boîte, déclare que la fabrication de ces fenil~ 
les, émanées d'une papeterie mécanique, lui paraît récente et bien 
postérieure à l'année 1838. 11 croit reconnaître leur identité avec 
d'autres feuilles de papier qui lui sont représentées, et qui ont été 
prises à Guîtres, chez le fournisseur habituel de Tranchère. 

Le prévenu nie les propos que les témoins lui prêtent. Il nie 
malgré l'aveu qu'il en a précédemment lait en justice, avoir reçu 
la boîte à titre de nantissement. Elle ne lui aurait été remise que 
par mesure de prudence, et il l'a restituée dans l'état où elle lui a 
été confiée. 

M
e
 Princeteau, avocat de la femme Barraud, qui s'est portée 

partie civile, fait ressortir, dans une improvisation brillante et 
chaleureuse, les charges que les débats ont révélées contre Tran-
chère. 

M. Lacaze, procureur du Roi, soutient ensuite la prévention 
qui est habilement combattue par M" Morange. 

Le Tiibunal, ne trouvant pas les faits reprochés à Tranehère 
suffisamment justifiés, le renvoie de la plainte, et condamne la 
partie civile aux dépens. 

Faillite. — Appel. — L'article 582 du Code de commerce qui fixe à 
quinze jours le délai d'appel pour tout jugement rendu en matière de 
faillite, reçoit son application au cas où il s'agit d'un jugement qui 
après interlocutoire ordonné sur le point de savoir si le débiteur était 
ou non commerçant, a décidé que ce caractère ne devant pas lui être 
attribué,ul ne pouvait être déclaré en faillite. (Cour de cass.,ch.civ. PI, : 
M

es
 Mandaroux-Yertamy et Garnier. M. Hello, av.-gén., concl. conf. ). 

Cette décision importante est fondée sur ce que les juges ayant dû, 
pour trancher la question qui leur était soumise, apprécier les caractè-
res constitutifs de l'état de faillite et en faire l'application, doivent néces-
sairement être considérés comme ayant prononcé en matière de faillite. 
L'arrêt attaqué décidait au contraire qu'on ne devait réputer rendu en 
matière de faillite, dans le sens de l'article 582, que le jugement qui 
déclarait la faillite ou celui quj intervenait après faillite déclarée, et 
non celui qui refusait de reconnaître l'état de faillite. 

Nous donnerons le texte de l'arrêt de la Cour de cassation. 

Facteurs. — Commerce. — Compétence. — Les relations entre un 
commerçant et un facteur, pour affaires de commerce, constituent des 
relations commerciales, et les contestations qui surviennent, à cet égard, 
sont de la compétence des Tribunaux de commerce. 

(Cour royale de Paris (5
e
 chambre) ; plaidant, M

e
 Meunier pous Le-

roy-Tribon, int. ; conclusions conformes, M. de Gerando, substitut.) 
Offices. - - Transmission. — Droits d'enregistrement. — La loi du 

25 juin 1841, qui fixe à 2 pour 100 le droit d'enregistrement qui sera 
perçu sur le prix des offices, à la différence de celle du 21 avril 1852, 
qui n'exigeait pour le même objet qu'un droit égal au dixième du cau-
tionnement attaché à l'office vendu, cette loi de 1841 est-elle applicabte 
aux traités passés antérieurement, mais qui n'ont été suivis de l'ordon-
nance de nomination que postérieurement à sa promulgation ? 

Le Tribunal civil de Saint Quentin avait jugé en taveur de M. Pru-
vot, notaire, que le traité, dans l'espèce, ayant été passé avant la loi de 
1841, devait être régi par la loi du 21 avril 1832, sous l'empire de la-
quelle il avait pris naissance, quoique l'ordonnance de nomination fût 
postérieure à la loi nouvelle. Le Tribunal avait raisonné ainsi : Le traité 
avant la nomination est un contrat soumis à une condition suspensive, et 
la etndtion est répulée accomplie lorsqu'est intervenue l'ordonnance de 
nomination;or, d'après l'art. 1179 du Code civil, la condition accomplie a 
un effet rétroactif au jour où l'engagement a été forme, donc la daté de 

l'ordonnance n'exerce aucune influence sur celle de la convention, qui 
reste tqpjours fixée au jour où elle a eu lieu, et qui ne peut être régie, 
conséquemment, que par la loi alors en vigueur. (C'était la loi de 1852.) 

Le pourvoi de la régie contre ce jugement a été admis sur les conclu-
sions conformes de M. l'avocat-général Delangle. (Audience du 9 août 
1842, plaidant Me Fichet.) 

Assurances maritimes.—Police.—Signature. —La police d'assurance 
doit être rédigée par écrit, signée par les parties, et contenir la désigna-
tion du navire et du capitaine. 

On ne peut suppléer la signature des parties par la preuve testimo-
niale, même par courtier, ni au besoin par délation de serment. 

(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. Taconet ; l'Union 
des porls contre M. Vibert; plaidans : M

es
 Amédée Deschamps et Lefè-

vre de Yiefville.) 

L'Union des ports réclamait de M. Vibert le prix d'assurance en exci-
pant d'une police signée par un courtier et par le directeur de la com-
pagnie, mais non signée par le prétendu assuré (articles 109 et 532 du 
Code de commerce). 

Faillite.— Créanciers de la femme.—Les créanciers personnels de là 
femme du débiteur failli ne peuvent exercer les droits de leur débitrice 
sur la masse qu'après s'être fait subroger par justice, et qu'après avoir 
fait liquider les reprises de la femme (article 1446 du Code civil). • 

(Tribunal de commerce de la Seine, présidence de M. Devinck, au-
dience du 9 août; Benoist C, syndics Dupuis; Plaidans : M

es
Deschamps 

et Lefebvrede Yiefville.) 

CHRONIQUE 

i MM, Qrmtf«ië,fii| rt« la? «t PmM, la 



procureur du Roi à Vitry-le-Françuis, et le deuxième, procureur 

du Roi à Sainte-Menehould, ont prêté serment à l'audience de ia 
1'° chambre de la Cour roya'e. * 

— Par arrêt eonfirmatif d'un jugement du Tribunal de premiè-

re instance de Paris, du 22 juillet dernier, la V
e
 chambre de la 

Cour rovale a déclaré qu'il y avait lieu à l'adoption de Marie-

Antomette-EulalieAubert par Louise-Suzanne-Thérèse Ponsignon. 

— Voici le résultat du roulement arrêté par la Cour royale, pour 
l'année 1842 à 1843. 

1" chambre civile. — MM. Séguier, premier président ; Dupuy, 

président ; Brisson, Cbaubry, Philipon, Duplès, Uuboys (d'An-

gers), Arnelin, Chalret-Durieu, Champanhet, Petit, Desparbès de 

Lussan, Buchot, Bosquillon de Fontenay, Frédéric Portalis, Dide-

lot, conseillers; Noël Depayrat et Faget de Biuru, conseillers-
auditeurs ; Fournier, greffier. 

2
e
 Chambre civile. — MM. Sylvestre de Chantelôup, président; 

Monmerqué, Chrestieu de Poly, Espiveot de la Villeboisnet, Cau-

chy, de Vergés, Moreau, Dozon, Gaschon, Perrot de Chézelles, 

Lamy, Legorrec, Brethous de la Serre, Partaiïeu-Lafosse, con-

seillers; Cardon de Montigny, conseiller-auditeur; Coulon, gref-
fier. 

3" Chambre civile. — MM. Pécourt, président; Lechanteur, de 

Frdclefond de Farges, Lassi**, Lefebvre, Brisont de Barneville, de 

Bastard, Ferey, Aylies, Dequevauvillers, Auguste Portalis, Ma-
thias, Roussigné, Rigal, conseillers ; Salvaing de Boissieu, con-

seiller-auditeur ; Reyjal, greffier. 

Chambre d'accusation. — MM. Agier. président; Gorbaille, 

Faure, Rolland de Villargues, Hémar, Vanin, Bergonié, conseil-

lers; Terray, conseiller-auditeur; Gorgeu et Boyer, greffiers. 

Chambre des appels de police correctionnelle. — MM. Simon-

neau, président; Deglos, Grandet, Taillandier, A. Séguier, Try, 

Poultier, Delahaye, Zangiacomi , Jurien, conseillers-auditeurs; 

Dejuranvigny et Marcelin, greffiers. 

—L'audience d'installation de MM. les juges et juges suppléans 

du Tribunal de commerce de la Seine nouvellement élus est 
fixée au samedi 27 août, 10 heures du matin. 

Voici quelle sera la composition des différentes sections du 
Tribunal pendant le semestre de septembre à avril. 

AUDIENCES DU GRAND RÔLE. — 1" Chambre. — Les lundis à 11 

heures. — i'
e
 section. — l

r
<* audience le 5 septembre. — MM. 

Lebobe, président ; Bertrand, Ouvré, Rousselle-Charlard, Cha-
tenet père. Selles aîné. 

2
e
 section. — l

re
 audience le 29 août. — MM. Gaillard (Fran-

çois), Moicery, Thibaut, Letellier-Delafosse, Leroy. 

2" Chambre. — Les mercredis à 1 heure. —■ 1" section. — 

1» audience le 7 septembre. — MM. Chevalier, Meder, Auzouy, 
Cornuault, Beau jeune. 

2
e
 section. — l

re
 audience le 31 août. — MM. Taconet, Baudot, 

Lefebvre fils, Barthelot, Grimoult. 

AUDIENCES DU PETIT RÔLE, — Mardi àdix heures. —- l
re

 audien-

ce, le 6 septembre. — MM. Bertrand, Auzouy, Lamaille, Cha-
tenet père. 

l
re

 audience, le 30 août. — MM. Taconet, Lefebvre fils, Milliet, 
Selles aîné. 

Mercredi, à neuf heures, sans assignation. — l'
6
 audience, 

le 31 août. — MM. Lebobe, Ouvré, Thibaut, Grimoult, Beau 
jeune. 

1" audience, le 7 septembre.—MM. Gaillard (François), Rodier, 
Cornuault, Leroy. 

Jeudi à dix heures. — l
r

" audience, le 8 septembre. — MM. 
Baudot, Henry aîné, Chaudé, Lamaille. 

l
ra

 audience, le 1
er

 septembre. ■— MM. Moinery, Ledagre, Le-
tellier Delafosse, Roussel-Charlard. 

Vendredi à dix heures. — V
e
 audience, le 9 septembre. — 

MM. Chevalier, Henry aîné, Ledagre, Rodier. 

l
r
° audience, le 2 septembre. — MM. Meder, Chaudé, Barthe-

lot, Milliet. 

Toutes les audiences du grand et du petit rôle se tiennent de 
quinzaine en quinzaine., 

— Mme Rossi Caccia, dont la belle voix est appréciée des di-

lettentide i'Opéra-Comique, plaide en ce moment contre M. Cros-
nier, son directeur. 

Cette affaire, appelée aujourd'hui au Tribunal de commerce, 

présidée par M. Taconet, a éié remise à quinzaine, sur la deman-
de de M es Schazé et Durmont. 

Nous espérons que d'ici à la quinzaine l'affaire se terminera par 

une transaction ,• tout le monde y gagnerait, le public surtout. 

Voici dans quels termes l'assignation de Mme Rossi a été for-
mulée : 

« Attendu qu'en s'engageant à chanter sur le théâtre de l'Opéra-Co-
mique, Mme Rossi Caccia a expressément stipulé qu'elle ne serait obli-
gée à doubler aucun rôle, et qu'elle ne jouerait tous ceux du répertoire 
qu'autant qu'ils n'auraient pas été joués par d'autres depuis deux ans; 

» Attendu que Mme Rossi a commencé l'exécution de son engagement 
le 1" mai 1842; 

» Attendu que, cependant, M. Crosnier a la prétention de faire chan-
ter par Mme Rossi le Pré aux Clercs, Zanelta, l'Ambassadrice et le 
Domino noir; que déjà il l'a forcée à jouer dans ces pièces en la mena-
çant, en cas de refus, de lui faire payer la plus forte recette; que Mme 
Rossi a déclaré y consentir, mais sous la condition qu'il lui serait al-
loué pour ses feux 300 francs outre ses feux ordinaires, et ce à raison 
du Dominonoir spécialement; qu'ayant joué la pièce dont il s'agit plus 
de trente-huit fois, elle a toujours réclamé de M. Crosnier la somme de 
11,400 francs pour lesdits feux, mais que jamais elle n'a pu les obtenir; 

» Attendu que les motifs pour lesquels Mme Rossi réclamait cette in-
demnité sont légitimes ; qu'en effet cette pièce n'est pas composée pour la 
voix et les moyens de Mme Rossi, mais exclusivement pour MmeDamo-
reau, dont elle était le triomphe ; que, grâce au talent de Mme Rossi, à 
différentes fois, le Domino, qui était tombé en défaveur, a produit des 
recettes de S à 6,000 francs le dimanche ; 

• Attendu, en outre, que pour tenir davantage Mme Rossi dans sa dé-
pendance, M. Crosnier a été jusqu'à lui refuser jusqu'à ce jour de liqui-
der avec elle, et de lui payer le montant de la représentation donnée au 
bénéfice de cette artiste ; 

I » Attendu, d'un autre côté, que Mme Rossi qui. aux termes des con-
ventions verbales intervenues entre les parties, a le droit de jouer quinze 
fois sur le théâtre de l'Opéra- Comique, en a été empêchée par les relâ-
ches qui ont eu lieu le mois dernier, à la suite du décès de M. le duc 
d'Orléans; que sur vingt trois jours que le théâtre a été ouvert elle a 
loué douze fois ; qu'il est évident que, sans les relâches dont il s'agit elle 
»arait pu facilement jouer les quinze fois ; 

» Attendu que pendant ces relâches, M. Crosnier n'en a pas moins 
repayé n

ar
 l

a
 liste civile; qu'ainsi M. Crosnier lui doit trois feux qui 

•flwon de -4Û0 francs ohaoun, forment une somme totale de 1,900 fr .i 

» Au.mdu sneors que M. Crosnier semble prendre h tii«h« d'uier, s'il 
« P^llbls, te &l«nHUw moyens 4« Mmt Rossi j stu*aln»i lut Wtapt 

chanter aujourd'hui mèinele Code noir, il prétend lui faire chanter de-
main la Dameblanche; 

» Attendu que le Co;fe Noir est au dessus du genre do POpéra-Comi-
que pour le chaotj et surtout pour l'action et la déclamation ; qu'il en 
résuite évidemment une excessive fatigue pour Mme Rossi toutes les fois 
qu'elle joue dans cette pièce ; qu'ainsi il y a abus à vouloir la faire chan-
ter deux fois de suite avec une telle pièce ; 

» S'entendre, M. Crosnier, condamner à payer à M. et Mme Rossi la 
somme de onze mille quatre cents francs pour le supplément de feux 
applicable à trente-huit représentations du Domino noir, ensemble les 
intérêts tels que de droit. 

» Dans tous les cas, voir dire et ordonner que Mme Rossi sera dû-
ment autorisée, eu égard aux conventions verbales intervenues entre les 
parties, à se refuser à jouer dans toute pièce qui n'aurait pas été jouée 
plus de deux ans antérieurement au 1

er
 mai 1841. 

s Voir dire qu'il sera tenu de, dans le jour du jugement à interve-
nir, compter à Mme Rossi le montant de la recette de la représentation 
qui a eu lieu au bénéfice de cette dernière, sinon et faute par lui de ce 
faire, par le même jugement, s'entendre condamner à payer à M. et Mme 
Rossi la sommé principale de 4,300 francs, ensemble les intérêts tels que 
de droit ; 

» S'entendre condamner à payer aux mêmes la somme principale de 
1,200 fr. pour trois feux, à raison de trois représentations qui n'ont pu 
avoir lieu en juillet dernier, par des circonstances indépendantes de la 
volonté de l'artiste, ensemble les intérêts tels que de droit ; 

«Voir dire que Mme Rossi sera autorisée à refuser de jouer toutes les 
fois que la veille elle aura paru dans le Code noir ; 

» Voir dire que les condamations à intervenir seront exécutoires par 
corps, etc. » 

—> Une plainte en adultère et en détournement d'objets mobi-

liers avait été portée par un sieur Chapelle, pêcheur à Bougival, 

contre sa femme, avec laquelle il vivait depuis longtemps en mau-

vaise intelligence, et contre les sieurs Périault et Alvarez, deux 

ouvriers charpentiers qui étaient venus loger chez les époux Cha-

pelle. 11 dénonçait Périault comme ayant entretenu avec sa femme 

des relations coupables, et comme ayant pris part ait détourne-

ment commis par celle-ci de divers objets mobiliers et d 'une 

somme de 600 francs. Alvarez s'élait borné à emprunter de l'ar-

gent à Périault; on l'avait considéré comme complice du détour-
nement. 

La femme Chapelle et Périault furent arrêtés à Nevers. Une 

instruction fut commencée, et signala Alvarez et Périault comme 

ayant aidé la femme Chapelle à faire ses paquets au moment de 
son départ. 

Le mari reprit sa femme et retira sa plainte. La prévention d'a-

dultère disparut, mais la prévention de vol subsistant toujours, 

le Tribunal de Versailles, par jugement du 29 juillet dernier, ac-

quitta Alvarez, et condamna Périault à six mois de prison, comme 

complice du détournement commis par la femme Chapelle. 

Sur l'appel interjeté par Périault, M
e
 Delamarre, avocat du 

barreau de Versailles, soutenait aujourd'hui devant la Cour que 

les premiers juges se sont évidemment mépris sur la portée de 

l'article 380 du Code pénal ; puisque la femme ne commet pas un 

délit en détournant des objets de la communauté, il n'est pas 

possible de placer à côté d'elle un complice. Pas de délit, pas de 

complice ; voilà le principe posé par la loi. La loi, il est vrai, ad-

met deux exceptions : il peut y avoir un complice s'il y a eu recel, 
ou si on s'est appliqué toutou partie des objets détournés. 

« Or, en fait, ajoute l'avocat, il n'y a eu ni recel, ni appropria-

tion intéressée des objets détournés. Cette théorie, est appuyée sur 

l'autorité de MM. Chauveau et Carnot : elle a été consacrée plu-

sieurs fois par la jurisprudence, et notamment par un arrêt d'Or-

léans, du 16 décembre 1837, et un arrêt de cassation du 15 
avril 1825. » 

La Cour a confirmé le jugement du Tribunal de Versailles, mais 

elle a fait reposer sa décision sur d'autres motifs. Elle ne s'est pas 

occupée de la complicité, mais elle a considéré que le recel était 
établi contre Périault. 

— Après une longue instruction, la chambre des mises en ac-

cusation a prononcé aujourd'hui sur la prévention de concussion 

et de détournement de pièces dans laquelle sont impliqués plu-
sieurs employés de la préfecture de la Seine. 

Sur douze prévenus, cinq sont mis en accusation et renvoyés 
devant la Cour d'assises. 

Ceux à l'égard desquels l'arrêt décide qu'il n'y a pas lieu à sui-

vre, sont les sieurs Jaloureau, Dubrugeaud, Morise, Crapez, Geor-
ges, Leloir et Grandmaison. 

— Le nommé Delaby a comparu aujourd'hui devant le jury sous 

l'accusation d'attentat à la pudeur sur uue jeune fille de moins de 

onze ans. Les débats ont eu lieu à huis-clos. Déclaré coupable 

avec circonstances atténuantes, Delaby a été condamné à cinq ans 
de prison. 

— Hier, vers dix heures du soir, M. L..., propriétaire, s'étant 

arrêté au Jardin Turc pour s'y rafraîchir, y perdit son porte-

feuille contenant 61,000 fr., composés, savoir': de 9,000 francs en 

billets de banque, et le surplus en coupons de rentes payables au 
porteur. 

Ces valeurs ayant été trouvées par le sieur Véron, garçon limo-

nadier de service dans le jardin, il s'empressa de les déposer im-

médiatement aux mains de M. Troussel, son patron. Une heure 

après cette perte, le propriétaire de ces valeurs s'étant fait con-

naître, elles lui ont été remises sans que le sieur Véron eût voulu 
recevoir aucune récompense. 

— A l'angle que forment en se réunissant la rue Montorgueil 

etlarue Mandar, un charretier conduisant une lourde voiture 

attelée de quatre chevaux passait, descendant du côté des boule-

vards et suivant la direction de la Halle, lorsqu'une malheureuse 

chiffonnière qu'il lui avait été impossible d'apercevoir accroupie 

près d'une borne, fut renversée par une des roues, qui lui fracassa 

la jambe avant que quelques passaDs témoins de l'événement 

pussent même donner avis au charretier d'arrêter sa voiture, en-

traînée par son propre poids, car le sol forme en cet endroit une 
pente. 

Cependant, aux cris de la malheureuse, le charretier arrêta ses 

chevaux, et, après en avoir confié la garde à un porteur de ma-

rée, il s'approcha de la pauvre vieille à laquellle on donnait les 

premiers secours sur le trottoir: « Ma brave femme, lui dit-il 

avec une émotion qui trahissait sa physionomie franche et ouver-

te, je suis au désespoir du malheur qui vous arrive; il n'y a réel-

lement pas de ma faute, vous pouvez le dire, puisque j 'allais au 

pas, et que j'étais à la tête de mes chevaux; je suis aussi un 

pauvre ouvrier, un père de famille, et je ne pourrai pas venir à 

votre secours comme je le voudrais. Prenez toujours, en atten-

dant mieux, la pièce de 5 francs que je vous offre, c'est la seule 

que je] possède; je l'aurais portée ce soir à ma femme et à mes 

enfans pour faire leur dimanche, mais je leur conterai le malheur 

qui m 'es* arrivé, iisprieront Dieu pour vous, et iU iront vous voir.» 

Eu parlant ainsi, le oharritier présentait son éeu k h vlsilk 
ehlrîenntèr*, qui, mslgffS la pravité de Uhi«MUfe, RVRU ecm»t??é 

toute sa présence d'esprit : « J'accepte, mon garçon, lut répondu* 

e
!
Ie, je ne t'en veux pas, et si j'en dois mourir, autant que ce soit 

de cela que d'autre chose-, prie les braves gens qui m entourent 

de me porter jusqu'à i'Hôtel-Dieu, et retourne a tes chevaux.» 

Le charretier, après avoir doni;é une poignée de main a la pau-

vre femme, retournait à sa voiture ému, mais non surpris de cette 

résignation commune chez le peuple; mais déjà un rassemble-

ment s'était formé ; il y avait là des discoureurs, de ces gens qui 

se mêlent de tout sans rien comprendre, on menaçait le ebarre-

îier, on blâmait la chiffonnière de transiger sur ses droits pour un 

si minime secours ; bref, le charretier se vit contraint de se ren-

dre au bureau du commissaire de police, qui, procès-verbal dres-

sé, dut l'envoyer au dépôt de la préfecture de police. Malheureu-

sement, la pauvre chiffonnière, qui était âgée de soixante-quatre 
ans, a succombé. 

— On nous écrit de Londres, le 17 août : 

« La journée du 16, ce terrible anniversaire de l'insurrection et 

des massacres de Peterloo en 1819, s'est fort bien passée, et l'on 

espère le prompt rétablissement de l'ordre à Manchester, à Leeds, 

à Ashton, Salford, partout où la tranquillité a' été troublée. Unau-

tre ;ujet d'alarme est veuu agiter les habitans de Londres. On a 

répandu hier au soir le bruit qu'un homme armé jusqu'aux dents 

avait été découvert, à Windsor, dans les appartenons delà reine, 

où il n'avait pu s'introduire qu'avec de sinistres intentions. Voici 
ce qu'il y a de vrai dans cet événement : 

Lundi, entre neuf et dix heures du soir, peu de temps après le 

dîner de la famille royale, en a trouvé un inconnu assis sur une 

banquette dans une antichambre où se tiennent les valets de pied, 

à peu chs distance de l'escalier qui conduit aux petits apparte-

nions de la reine. Cet homme, d'une quarantaine d'années, avait 

les vêtemens d'un ouvrier, une veste, un pantaion de toile de co-

ton et un chapeau noir ciré ; il tenait à la main un petit paquet 

contenant une chemise et une paire de souliers, et portait de plus 
une grosse canne. 

Conduit aussitôt devant !e comte de LiVerpool, intendant-gé-

néral de la maison de la reine, l'inconnu a déclaré qu'il avait 

parcouru ce jour-là trente milles, pour venir réclamer à Windsor 

une pension qu'il prétend lui être due. 11 a dit ensuite qu'il venait 

deWoolwich. «Comment, a demandé le Comte deLiverpool, avez-

vous fait pour pénétrer sans être arrêté parles sentinelles, au mi-

lieu du château, dont vous ne connaissiez nullement les êtres? 

L'étranger a répendu qu'il avaitsuivi un garçon brasseur qui ap-

portait de la bière, et qu'à son costume on l'avait sans doute pris 

pour un homme de peine attaché au service du château. 

Aujourd'hui cet individu a été amené à Londres et interrogé 

au ministère de l'intérieur ; mais rien n'a transpiré sur ses décla-
| rations. 

— Trois journaliers, Cbillingworlh, Joseph Palmer et Castley 

ont été au bureau de police de Bow-Slreet à Londres. On les 

avait arrêtés dans les rues, où ils se promenaient avec des écri-

teaux sur lesquels on lisait ce placard imprimé : 

« AFFREUX ÉTAT DU PAVS. — Un meeting ou réunion publique aura 
lieu le mardi 16 août à Slepney-Green, et le jeudi 18 à Islirgton-Green. 
Les patriotes auront à délibérer sur la conduite des autorités dans le 
massacre d'une population désarmée, dont tout le crime est de mourir 
de faim!... Anglais, réunissez-vous par milliers pour manifester vos 
sympathies pour nos frères du Nord, et votrei horreur contie la tyran-
nie ! — La séance s'ouvrira à sept heures du soir. » 

Les prisonniers ont déclaré qu'ils ne savaient ni lire ni écrire, 

qu'ils croyaient qu'il s'agissait d'effets perdus, et qu'ils avaient 

colporté ces écrits moyennant une faible rétribution à eux payée 

par un inconnu à la taverne dite des Armes des Charpentiers. 

Ils ont été mis en liberté moyennant une caution de bonne con-

duite de 10 livres sterling (250 francs) chacun, qu'ils ont fournie 

sur-le-champ. Cependant ces hommes s'étaient déclarés ouvriers 
sans travail. 

A l'Opéra-Comique, aujourd'hui samedi, la 4
e
 représentation de la re-

prise du Chaperon, par MM. Masset, Henri, Audran, Ricquier, et par 
Mines Boulanger, Darcier et Descot. 

— Le libraire Ernest Bourdin vient de mettre en vente un volume in-
titulé : le Prince royal, par M. Jules Janin. C 'est jusqu'à présent le ré-
cit le plus complet qui ait été fait de la vie et de la mort de M. le duc 
d' Orléans. Jamais peut-être la plume brillante de M. Jules Janin n'avait 
jeté plus d'éclat sur une fête, plus de douleur sur des funérailles. C 'est 
une variété de ton et d'accent de l'effet le plus solennel. Mais aussi que 

d'émotions diverses ; Palerme, Anvers, Fontainebleau, Versailles, les 
Pories-ûe-Fer, le Champ-de-Mars,*Sablonville, et enfin les Caveaux 
funèbres de l'église de Dreux. (Voir aux Annonces.) 

—La collection du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES vient de s'aug-
menter d'un volume nouveau, celui publié en 1841. Le succès immense 
que ce recueil a obtenu doit s 'expliquer par le plan sur lequel il était 
conçu et par la persévérance et les soins consacrés à son exécution. Tou-
tefois, après avoir traversé une période de neuf années, le JOURNAL DES 

CpNNAissANCES UTILES devait suivre la voie du progrès et élargir son ca-
dre pour donner aux matières traitées dans cette publication une plus 
grande variété. La nouvelle administration de ce journal a compris par-
faitement que sa rédaction devait désormais embrasser une sphère plus 
étendue de connaissances ; aussi est-il devenu une feuille mensuelle d'é-
conomie politique, un organe spécial de l'agriculture, des intérêts agri-
coles, un bulletin des arts utiles, des sciences appliquées, des inventions, 
etc. Enfin, pour donner au JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES un 
nouvel attrait, et pour/aire succéder aux travaux sérieux de ses rédac-
teurs des articles moins graves, chaque numéro contient une feuille lit-

i téraire due à la plume de nos meilleurs écrivàins, une chronique des 
tribunaux, des modes et des théâtres; de telle sorte que le même jour-
nal offre au chef d'une famille des enseignemens utiles à la direction de 
ses travaux, à la femme qui gouverne l'intérieur des procédés expéri -
mentés et économiques, aux jeunes gens et aux jeunes filles des histoi-
res attachantes qui ne touchent au roman que par le nom, et se recom-
mandent toujours par leur moralité. 

S'adresser à la direction du JOURNAL DES CONNAISSANCES UTILES , rue 
du Faubourg-Montmartre, 23. Prix, 6 fr. par an, franc de port pour 
toute la France. Envoyer un mandat de poste à l'ordre du directenr. 

' — L'institution Barbet a remporté, à la distribution des prix du col-
lège Saint-Louis, quatorze prix et cinquante accessits. La veille, elle avait 
obtenu, au grand concours, le premier accessit au prix d'honneur des 
sciences, le premier accessit au prix de physique (deuxième année) le 
premier prix de physique (première année), et d'autres accessits dans'les 
"ciences. 
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u Ce PANÉGYRIQUE du Prince roya 1 , en ièrement éait par M. JXJ1IS JANIBI, n esi pas seulenniu une
 M

mni 
nouce bii'graubiqtié, mais b en une appréciation phib sophique et ( ltvte di la vie du duc d'Or «ans. e> en tout difTirent 

de ce qui a ué publié jusqu'à ce jour sur le même su.ei. et n'a rien surtout de^ commun avec la brochure publiée d? 

1837, annoncée récemmtut chez ie libraire Ernest Buutdin. 
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Exposée d'après les principes du droit et les usages des Etats 

c<i «t i>>c it tas s« its<«'î»> «S*- I Euro fie, 

PAR L .-CH. DEBRAUZ, 1I01TEI R EN DROIT, 
A Paris, chez B. LUS1LL10N, Editeur, lue Luffî u , 40. - Prix : 2 francs; et franco sous bandes 

par la poste, 2 francs 25 centimes. 

TROISIÈME EDITION. — Prix 3 francs. 
DBOITS, PRIVIIÉGXS ET OBUGATIOSTS SES FRANÇAIS EN 

ANGUTEBBE, pM' C.-H. OKtY, Avorai anglais, rons- il d* l'ambas-

sade de Sa Majisté Britciinique à Paris. — 35, rue du Faubourg-Saint-
Hnnné. 

SEL DE VINAIGRE DE KOLBERSTON, 
Extrait balsamique approuvé par la commission hygiénique de 

Londres. 

2 fr. 50 

J,
 s
 | la 

lj2 bout. 
SUC PUR DE LAITUE, sans opium, seul autorisé comme le plus puissant CALMIKT de toute douleur et état nerveux, chaleur et in-

somnie, roux et irrilationsde poilrine. — PUÂEMÂCIE COLBERI , passage Colberl. «-

Ce cosmélique de la bonne compagnie esr renfermé dans un élégant flacon en cristal bou-
ché à l'emeri 11 est d'une odeur suave et douce, mats crpendanl assez Stimulant pour ra-
nimer les sens. Il est indisptnsiible aux personnes qui, par leur position sociale, sont appe-
lées à trequenier les bals, Us soirées, tes théâtres, enfin les lieux où l'air est ptomplement 
vicie par la respiration d'un grand non.bre de personnt s, par conséquent nuisible aux con- , 
slilut ons nerveuses Kous le reconm andons surtout aux voyageurs, qui sont souvent in- \ 
conimodés par le mauvais air qui s'exhale dans les voilures, on par mille autres accidens : 

qui peuvent survenir pendanl la iouie. Les femmes pâles, qui au moindre excès de marche 
ou de loul auire exercice se p'ai^neni de suffocations, qui le plus souvi nt se lermiuuil 
par des évanouissemens, surlout lorsqu'tlles se rencontrent dems une aimo.-phére concen-
trée, où l'air n'est pas renouvelé, peuvent les préV' nir en inspirant le Sel Balsamique 
de Vinaigre, qui ranime les forces languissantes. Il si ffii d'inspirer légèn ment le Sel l;al-
samique de vinaigre pour calmer à l'iuslant lis plus violens maux de tête et les migrai-
nes. Il prévient b s syncopes, en rétablissant l'haimonie entre le cœur et cerveau, et calme 
les convubioitsdans les évanouissemens, en rétablissant l'equilibit- dans les>steme nerveux. 

C'est à sa supériorité sur louies les préparations de ce genre qu'est due ia réputation qui 
lui est acquise depuis longtemps en Angleierre Géi étalement adopté par toutes les dames, 
il jouit maintenant en France d'une grande faveur, ei il est avantageusement connu en Al-
lemagne, en Russie, en llalie, aux Etals- Unis, et suitoui enOrieni, où il est emplové comme 
antiseptique, et dont on se sert pour parfumer les amulettes, les flacons à essence et les 
cassolettes. 

Prix du flacon, rempli de vinaigre avec un paquet de sel : 3 francs. Au dépôt, rue J.-J.-
Rousseau, 21 ; chez M. FRANÇOIS, rue el terrasse Vtvienne, 2; el chez tous les principaux 
parfumeurs de la France et de l'étranger. 

Etude deM« Eugène LEFEBVRE DE VIE? 
VH.LF, agréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, rue Jlonimanre. n. 154, 

13'un jugement conlradic:oirement rendn 
par le Tribunal de commerce de la Seine U 
4 août 1842, enregistré, 

Appert: 

Le Tribunal reporle au 1" mars 1841 l'on 
Vf rlure de la faillite du sieur Pierre Lema-
rié neveu, entrepreneur de bàtimms de" 
meurant aux Kalignolbs-Honceaux, rue sû 
Louis n. 2, déclaié par jugement antérieur 
du 25 janvier 1842. 

Pour extrait ; Signé Eugène LEFEBVM, 

SAVOKKEKIE DE LA PETITE-VUIETIE .— Les 
actionnaires de la soclelé H PITAT el C' 

sont invilés à se tiouver le maidi 23 courant 
à 2 h. de relevée, à l'ancien domicile delà 
société, roule d'Allemagne, 110, pour y en-
tendre le rapport des liqu dateurs, criiiquer 
ou appiouvir le compie-rtndu el rteevoir 
ltur dividende. 

IEVILLE, 
IO, t ue tticlielion 

J>res le Théâtre-Français. 

• Elude de SI« GOISET, avoué à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 3. 

Vent" en l'audience des crie -s du Tribunal 
civil de première instance de la Seine, au pa-
lais-dé-Justice à Paris; le samedi 3 septem-
bre ISI2. en un seul lot, 

1° D'UNE MAISON 
d 'habitalion, avec cours et bâiimens en dé-
pendant, 

2° il'm» Terrain 
servant de jardin; le tout silué au Vert Ga-
lant ciinioii et arrondissement de Saint-De-
nis K S«iiiei. 

»li~e â prix, 3ft,ooo fr. 
S'adresser po 'tr les renseiguemens : 
10 A M' Gmset, iivoué poursuivant; 
2» A M' Charpentier, avoué présent à la 

vente, rue Si-llonoré, 108. (6S3) 

Mgr» Btude de M' GAIXARB, avoué à Paris, 
Faiibourg-Potssonnière, 1. 

Vente en l 'audience des criées du Tribunal 
de la Seine, au Palais-de-juslice à Paris le 
3i aiiù'. tsii, une heure de relevée, en deux 
lots non réunis, 

l' D'UNE MSDN 
sise à 1 aris, rue du Temple, 79, à l'angle de 
la rue l'beiippeaux, d 'un revenu net d'im-
pOts de 5 ,2 -.s fr , pouvant êire porté à 5,765 f. ! 

Mise à prix, 60 ,1)00 fr. 

2 UN JARDIN 
situé à l'.iris, enlre la barrière des Trois-
Coiironnes'et celle de Menilmonianl, chemin 

d- ru:, de, 3. d 'une contenance d 'environ 400 

mètre -i. 
Mise â prix, 2,000 fr. 

S'adresser i M» Gallard, avoué poursui-
VKIII , rue du Fauboùrg-Poigsbniii'ère, 7 dé-
positairn des li res et d'une copte du cahier 
des ■ liar«es. 

.0 A M* Guyon, notaire à Paris, rue Saint-

D 'MliS, 37 i ; 
3» A vi' Muriel, demeurant dans ladite mai-

son, rue du Temple, 79. (039j 

• Elu le de +l e UARnY, avoué, demeu-
rant à t'aiis, rue Verdelet, *. 

Adjudication, le mercredi 21 aoû 1 i8i2.en 
l'audi eee des cr.ées du Tribu n-l de la Sei-
ne, en cinq lots qui lie pourront ô!re réu 

Dis, 

1° DUNE MAISON . 
avec jardin el dépendances, sise aux Ther-
»es, ue de. T bernes, 3, commune de 
Neuil Seine'. 

Euiie^ en jouissance immédiate, 
u se à prix, 10,000 fr. 

2 D'UNE MAISON, 
Bi-ei Paris, rue Sle-Marguerile ï9, faubourg 
8t-Antoiiie. Produit net, I ,80 J fr. 

mise à prix, 18,000 fr. 

T D'LM (iR.VDE PSiOPR'ÉÎÉ 
sise à Bercy, fini dit la t ;raiide-p .nie, conte-
naiu eu bâiimens et terrains 1 ,548 mètres. 

Produii nei. t. 9i) fr. 
Mise à prix, 45,000 fr. 

4 » il un TERRAIN, 
sis commune de la Villelte, route de Meaux, 

au coin de la rue Drouin-Qmntaine, de la 
contenance de 107 mètres eu superlicie. ! 

Mise à prix, 2,000 fr. ! 

5" ïïmi Gn;WDE PROPRIÉTÉ 
composée de qua'orze maisons et terrains, 
sis lommuiie de Bellevitle (Seine), rue de 
Meaux, n. Il, 12 bis et 1 i, impa se Gbar-
raud et chemin de la Carrière, près de la 

barrière du Combat. 
Mise à prix, I8c,000 fr. 

S'adresser, pour lés rensëigneilu us : 
10 A M- Hardy, avoué poursuivant, demeu-

rant à Paris, nie Vt rd. let, 4. 
2° A M« Lefèb 'ire de Saint Maur, avoué" 

solicitant, demeurant à Paris, rue Neuve-St-
Eusiacbe, 45. 

3« A Me Landon, notaire à Paris, rue de 

Provence, 4 
40 A »!' Foutd, notaire i Paris, rue Saint-

Marc-Feydeau, 21. 1,6 I 9J 

S®- F.iode d^M'GRANnjEAN, avoué à Pa-
ris, passage des Petit-Pères, 1. 

Vente, eu u» seul lot, en l'audience des 
criées de la Seine, le samedi 27 août 1842 , 

£)'Um MAISON 
A Paris, rue du Cadran, 46, d'un revenu de 

2,24o ir. susceptible d'auçnieniijiion sur la 
nii>e à prix de 'io,noo fr. en sus d- s charges, 
noianuiit'iu celle de servir une rente viagère 

de 1.211O fr. 
S'adresser pour l^s rensf i^nemers : 
1« A AI « Graud^m, avourf poursuivan', 

demeurant a l'aris, ijassag»? des l'elils-l'éres. I; 
2o A M« Mercier, avoue preseul à ia v< n:e, 

derneurynlà Pans, rue Sl-Werri, 12. (o56; 

Elude de M- TU\l<>I\T> DE LA CROÏ-
Si.TTK , avoué. 

D'une MAISON 
Nouvellement construiie, avec grand ter-

rain au-devant, pouvoniê re converti en jar-
din, sis à Paris, passage Sainte-Marie 4u, fau-
bourg du Roule, prés les Champs Elysées el 
la barrière d • l'Etoile. 

Produit, 1,020 fr. 
Impôts, Néant. 
Mise a prix, I4 ,noo 

S'adresser pour les renseignemens : 
A M« Marchand, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Tiquetoime, 14. (661) 

mil huit cent qunrante-deux, folio 2 1, recto, i Du sieur RAÏTEUX et Ce , négociant, rue 
case 3, par Leverdier, qui a r- çu soixante- bar du-liec, 9, nomme M. Lamaille juge-
huit francs vingt centimes pour droits, disiè- commissaire, el M. Hellet, rue Ste Avoie, 
me compris. 2, syndic provisoire iN- 3251 du gr. 1 ; 

Il appert que M. Joseph DURANHAU, pro- Ublaoauie REGNAULT, ex-ei treposilaire 
priéiaire, demeurant à Paris, rue des lieaux- de d stribulion d'impr mes, rue l. i. Rous-
Ai'ls, 9, l'un des sociéiaires des mou ures de seau, 18, demeurant me de l'Echiquier, 23, 
la guerre, a cédé et transfété, avec toute ga nomme M. Radier juge-comuussaiie, et M 

Vente* iiiimoltiliéresu 

Etude de M« CASTA1GNET, avoué, rue 
d'Hanôvré, 2i. 

Adjudication, en l'élude de M« Gossart, no-
taire à Paris, rue Richelieu, 29, le jeudi 27 
août 184i, dix heures du malin. 

ranl e,de droit et de fait, à Mme Mane-Thé-
rèse-Séraphine VERONE, veuve de M Paul-

Josrph-Daniel-Isoard DE MARTOURET, de-
meurant à Pans, place du Palais Bourbon, 
83, irois vingtièmes à prendre dans les six 
vingtièmes d'intérêt à lui appartenant dans 
les bénéîicis de la société en nom collée if 
des mou ures de la guerre, dont le siège esi à 
Paris, quai de lîilly, ainsi qu'il résulte d'un 
acte de socié é sous signatures privées, 

colon, bel, rue de la Ville-Levéque, 28, syn-
dic pro.isaire (IV» 32,2 du gr

v
; 

Ou sieur MOREAUX, coufecuotineur d'ha-
htlleinens, rue Jeau-Pain-itlollet, 27, nomme 
M. Lamaille jug< -commissaire, el M. Tipha-
gne, rue Si-Lazare, 10, syndic provisoire (Ne 
32 3 dugr

v
; 

Du sieur vlROT, entrep. de charpente, rue 
M,reau, 38, nomme M. Beau juge-commis-
saire, et M Sergent, rue des Fillés-St-Tho-

En exécution de jugement du Tribunal de à tous fruits, revenus et dividendes à partir 
commerce de la Semé, du 17 mai 1 842, enre- dudit jour sept octobre mil huil cenlquarante 
gistré, et d'une ordonnance de référé, ren- et un. 

Ce transport a élé fait moyennant les prix 

date du sept octobre mil huil cent quarante nias, 1 7, syndic provisoire (N° 3î 4 du gr 
et un, enregistré et dûment publie, que de I Ou sieur SU DRE. euirep. de menuiserie^ 
tous actes antérieurs. j rue Lafayeile, 57, nomme M. Bertrand juge-

Pourpar Mme veuve de Martouret en êlre ; commissaire, et M. Dagneau, rue cadet, 14, 

propriétaire à partir de ce jour, et avoir droit j syndic provisoire
 k

N« 3.55 du gr.); 

CO.WOCATIOSS OE CREANCIERS. 

due par M. le président du Tribunal de pre 
miére instance de Paris, du 2j juillet 1842, 
il sera procédé à l'adjudication aux enchères 

publiques, 

1° DU DROIT 
A LA 

PilOPïIÉTÉ DU JOURNAL 

LE CHARIVARI, 
à sa clientèle, son achalandage, le mobilier 
meubliim, Lvres, registres, collection du 

Sont inviles a 

cotnmeice de Par 

: rendre au Tribunal de 

saU-j des assemblées des 

et somme de trois mille francs dont bâcle ' faillites. MU. tes créanciers 

NOMINATIONS DE SYNDICS. porte quittance. 
Pour extrait conforme : (1388) 

Adjudication définitive, le mercredi 3i août journal et ledroii au Bail des be 
l'audience des criées du Tribunal 

■ preui èi e Instance d~ la Seine, séant au 
18 
vil d 
Palais-de-Jusiic- à Paris lo al de la prem ère 
chambre dudil Tr-U ilial is-ue il*r l'audience 
ordinaire de ladite chambre, une heure de 
relevée, eu un Seul loi ; 

D'UNE 

P ECE 
De 'a contenance d« 

TER** 
i heciare2 ares 1 4 cen-

liares située à Jouy -le Gomie, lieu dit le J.ir-

din-de -la-Gour, airondiss ment de Ponioise 

V
S i ine-ei-Oise : ladite pièce de terre plantée 

d'arbies fruitiers; 
ET D'UN 

E'ETIT 'A'liBtRAIX 

De la contenance de I are 7" cemlares, sur 

bquel est élevée une grange en mauvais é at 
è la s Ole d'une pelite cour. Ledit terrain at-
tenant au un r ilu .i imeiièie de Jouy.se trouve 
au bout du jardin de ,u l'abbe nassin. 

Mise a prin. î.soo fr. • 
S'adresser pour les renseignemens : 
i° A M* Ramond delaCro selle, avoué pour-

suivant, dépositaire d'une copie du cahier des 
charges, di meurani â Paris, i ue Rouet er, 4 ; 

2" A Me Manon, avoué pré-eni à la vcuie, 
demeurant à Paris, rue St-Geimain-l'Auxer-
rois,86. • (t)54) 

SgjT" Elude de M' MARCHAND, avoué à Pa-
ris, rue Ti {U -toniie^ 14. 

Adjudication en l'a idjonce des criées du 
Tribunal civil de la Seine, séant au Palais-de-

Juslice à Paris, lo samedi 3 septembre 1842; 

ploite l -d l journal, rue du Oro.ssant, 16; sur 
la mise à prix de s,o o fr ; 

I» OE PLUSIEURS 

LOTS DE (illWERES 
j lilhographies , publiées par ledit journal; 
j chaq ie lot conieuaut dix nulle desdiies b,ho-
i graphies et gravures, d'après le classement 
qui en sera Mt par séries. 

Mite d prix, chaque lot ■ 100 fr. 
3" D'UN LOT DE 

■ ' .-:.:.= 

d'environ t,500. 
Mise à prix : t50 fr. 

S 'a Iresser pour les renseignemens t 
t° A M e Gossart, notaire, dépositaire du 

cahier d"s charges, rue Riebelieu. 29; 
2« A M' Le^.ras, avoué, rue Richelieu, 60; 
3» A M« Gasiaignot, avoué - poursuivant, 

rue d'Ilanôvre, 21; 
i» A l'administration du journal, rue du 

Croissant, 16, à M. Pegeron, admioUtrateqr 
judiciaire. (467) 

D'un acte sous seing privé en date à Paris, 
du douze août mil huit cent quarante-deux, 
fait-triple entre M Louis Al -xandre CALLEY 
ST-PAUL DE SINCAY, demeurant à Paris, 
rue Neuve-Jes-Maihurins , 38, au nom et 
comme seul asso ié gérant responsable de la 
sociéié ST PAUL DE SINCAY et C« dont le 
siège esta Pa< is, rue Basse-du-Rempan, 5o, 
sois la dénomination de Manufaciure de 
Pont-Andemer ; 

Et deux commanditaires dénommés audit 
acte, lequel porte la mention suivante : En-
registré a l'aris le douze août mil huil cent 
q aranie-deux, fo'. in, r., c. 71, au droit de 
Cinq francs cm quame centimes, dixième com-
pri-. Signé Leveidier. 

Aupeil que la société en nom collectif et en 

Du sieur PAYE, md de nouveautés, rue 
Bourbon Villeneuve, 2, le 25 août à 9 heurts 
(N 32i3 du gr.); 

Des sieur el dame SAVREUX, tenant mai-
son de sauté â Neuilly, le 2i août à 1 heure 
\N» 3iio du gr.,; 

Du sieur MOOELON, anc. limonadier, rue 
de Rolian, i, le 24 août à t heure (N- 3229 
du gr.); 

D. s sieurs BELCOURT et RICHARD, négo-
ciais en porcelaine, tue du Temple, 102, le 
26 aoûl â 2 heure» (N-' 3248 du gr

v
; 

Pour assister à i assemblée dans laquelle. 

IH. te juge commissaire tioil les consulter, 

tant sur ta composition de l'état des créan-

ciers présumes que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

KOTA Les tiers-porteurs d'effets ou endos-
seniciis de Ces faillites n'eiani pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres 

commandile, dont M. Si-Paul de Sinçay est 
seul gérant, sous la raison ST-PAUL DK SIN-
CAY et C, et qui avait élé constituée suivant j se», ami d'éire convoqués pour les assemblées 
acie sous seinas privés, en dale il Paris, du ; subséquentes. 

lit cent quarante et ! 
enregistré à Paris, le vingt-sept du même 

nois. fol. 51 r-, c. I à 5, par Tevier, qui 

Sociétés c-s>îîjesj4»r« - iu5s*s. 

Elude de M8
 FOURNIFR , avoué, rue do 

Cléry, 15. 

D'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble, à Paris, le seize août mil huil cent qua-
rante-deux, enregisire à Paris, le seize août 

reçu huit cent soixanie-i rois francs cinquan-
te centimes, est e' demeure dis. ouïe et mise 
en liquidation â compter dudit jour douze 
£0Ù mil huitcent quarante-deux; 

El que M. St Paui de Sinçay en est nommé 
SPiilliquidaleur, avec tous les pouvoirs les 
plus amples attachés à celte quabié, pour 
aJr soit â l'amiaole, soit judiciairement, avec 
celui notammcnlde vendre soit a l'amiable 
soit deloule autre manière, lous les biens 
meubles et immeubles de la société, el d'en 
toucher h s prix, en un mot avec tous les 
pouvoirs qui étaient attachés à sa qualité de 
gérant. 

Pour extrait, Si-PAui DE SINÇAY. 

(1389) 

TrilHimtl «Se. eomsiierre, 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris , du 16 AOÛT 1842, qui déclarent la 
faillite ouverte el en fixent provisoirement 
l'ou\erlure audit jour -. 

Du sieur PUIZ-STCRW, md de modes, 
passage du Caire, 64, le 26 août à 9 heures 
iN 3ii3 di gr.i; -

Du sieur Ti RVILLE, anc. entrep. de char-
pente, rue des Acacias, 6, le 26 aoûl à 9 heu-
res IH« 3170 du gr.); 

Du sieur BARBU R, md de vins traiteur à 
La Chapelle, le 26 août à 10 heures cS» 
3191 du gr.,; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

ajfirtn'itiiin de leurs créances. 

NOTA. 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqué) pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs litres â MM les syndics 

C'iNCOKDATS. 

Du sieur OZOUK jeune, lab. de carions à 
Grenelle, le 25 auût à 12 heures u\°

 O
072 

du gr l; 

Du sieur TROTTEMAN, md de vins, rue 
St-llonoié, 33i, le 24 août à u heures M» 
3117 du gr.); 

Du sieur RAMEAU, canlinier au camp do 
Roinamville, le 25 aaûlà9 heures (N- 3182 
du gr,); 

Du sieur TABOURET, voilurier à Jlont-
lOJge, le 24 août â u heures R» lit du gr-); 

Du sieur NE Y, cordonnier, boulevard 
Bonne-Nouvelle, 35, le 24 août à 9 heures 111 
(N° 3t53 du gr.J; 

^ four entendre le rapport des syndics sur 

l'élat de la faillite el être proiéd- à un con-

cordat ou à un contrat d union, i t.au dernier 

cas, être immédiatement consultes tant sur 

les faits de la gestion que sur l utilité dit 

maintien ou du remplacerai nt des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifies et affirmés ou ad-
mis par provision. 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Sein , du i»'aoûi 1842, qui déclare commun 
â la dame SAVREUX le jugement ueceTiibu-
nal du 26 juillet dernier, declaratil de faillite 
du sieur SAVREUX. son mari ; eu conséquen-
ce, déclare également ladite dame Savieux en 
état de laillite ouverte, et ordonne, à son é-
gard, l'application de toutes les disposions 
du jugement dudit jour vingt six juillet der-
nier. (j\o 3;i6 du »T.) 

Jugement du Tribunal de commerce de 11 
Seine, du 4 août 1842, qui dit que l'ouvertu-
re de la faillite du sieur Pierre LEMAKIE ne-
veu, ancien entrepreneur de bâlinirns, rue 
Nutre-Dame-de-Lorelte, 52, sera reportée au 
i«r mars 1811. (N° 2020 du gr.) 

ASSEMBLÉES TIV SAMEDI 20 AOUT. 

DIX HEURES : Galland, tailleur, vénf. - Hu-
bert, enli ep. de menuiserie, synd. 

TJS,E UEUKB : Lcb'iin, md de vins. id. — Ro-
bion. md â la toileiie, id. - Pléjailier, M. 

DEUX HEURES ; Leveau, commissionnaire m 
articles de fans, couc - Combn t-Descaj-
rac el Gnvoilé, et Grivotlé el C', ié»o-
cians en hudes, id. -, Falaise, i Déposi-

taire de vins, etc., synd. — Brunswick, col-

porteur, id. 

ilécès et îsihiamatioiiB» 

Du 17 aoûl 1842. 
M. de Perlhuis, rue d'astorg, 12. — 

Cbapy, rue Laborde, 3 1 . — M. urulié, rue de 
Suiesiie, 23 bis. — M. Mouchon, rue Si Ger-
main l'Auxerrois, 28. — M. llaion, rue Ste-
Appoline, 21. — Mme Rochard, rue du Fau-

bou.g-St-Antoine, 157. — M. Julun, ^""jl 
Beaumarchais. 15. — M. Goeuret . rue w 
Fourcy, 8. — M. Bonnaise, rue St-Paul, 

BOUIO-E DU 19 AOUT. 

5 0|0 compt.. 
— Fin courant 
3 (qo compt.. 
— Fin courant 
Emp. 3 i |0.... 

— l in courant 
Naples compt. 
— l in courant 

l«r c. pl. ht. pl bas 

119 55 u9 55 119 45 

119 55 •19 55 119 50 

78 60 78 60 78 55 

78 7c 78 70 78 60 

.05 St 05 50 105 50 

19 55 
7» 55 
78 65 

105 !0 

Banque 
Obi. de la V 
Caiss. i.affilte 
— Dilo 5045 -
4 Canaux .... 1272 50 
Caisse hypol. 752 50 
5 St-Ceim.. 

% ,V'ers. dr. — — IPiAmonl H*' 

I— Gaucho 
I Rouen 522 50 Haiii ,■• 510 

glOrleaos... lAutriche(L) ~ 

3265 — Romain 
1275 —| . Id. adive 

" -diff.... 
| — pass.. 

.3 O|0 
5 rijo 

" | Banque.. 
Piémont 

S0 — Porlug.5 0|0 

,03 t\* 
21 1[2 

"3 V 

102 31* 

50 

BRKTOS. 

Enregistré à Paris, !< Août 1343) IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DEC, PRDRE DES AyOGATS, RUE NEUVE^ES-PEïITS^CHÀFpsTrr 
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